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Note pour

Mesdames et Messieurs les chefs de services

Objet : Filière fiscale - mouvement local de mutation des agents de catégorie B au 1er

septembre 2013

Cette note a pour objet d’ouvrir la campagne de mutation local de mutation des agents de
catégorie B issus de la filière fiscale à effet du 1er septembre 2013 et d’en préciser les
modalités d’organisation.

1 ) Organisation du mouvement local

Le mouvement local a pour objet d’affecter les agents dans un service de la
mission/structure et de la résidence d’affectation nationale (RAN) qu’ils ont obtenues lors des
mouvements nationaux précédents ou qu’ils obtiendront au mouvement national qui sera
publié sur Ulysse national le 22 mai 2013.

La date limite des demandes de participation au mouvement local est fixée au 21 juin 2013.
La CAPL est prévue le 19 juillet 2013.

Rappel :

Le mouvement national affecte les agents de catégorie B à une résidence dans une
mission/structure (fiscalité professionnelle, fiscalité personnelle, hypothèques) ou dans des
services (SIP-SIE, direction, BCR, Edra sans résidence, Serco) ou ALD.

Le mouvement local affecte les agents sur un des services de la résidence d’affectation
nationale obtenue au mouvement national.
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2 ) Champ du mouvement local

Doivent obligatoirement participer au mouvement local :

- les agents nouvellement affectés à la DRFIP Nord suite au mouvement national qui
doivent obtenir une affectation dans un service déterminé ;

- les agents concernés par une suppression de poste ou une requalification prenant effet
le 1er septembre 2013. Ces agents seront contactés individuellement par le service des
ressources humaines

- les agents affectés en surnombre à l’occasion des mouvements locaux précédents. Ces
agents seront contactés individuellement par le service des ressources humaines.

Peuvent participer au mouvement local :

Les agents dont l’affectation nationale n’a pas été modifiée, mais qui souhaitent changer de
service au sein de la même résidence d’affectation nationale et de la même
mission/structure. 

Les possibilités d’affectations locales et les postes implantés sont décrits en annexe 1.

2 ) Modalités d’affectation :

Les mutations locales des agents B seront opérées en tenant compte prioritairement de
l’intérêt du service et des agents.

Cela étant, le critère de l’ancienneté administrative sera appliqué quand il n’y a pas d’enjeu
particulier tenant à l’intérêt du service et des agents. Il sera également utilisé pour
départager des agents ayant des compétences similaires.

� L’attention de tous les agents concernés par le mouvement local devra être
appelée :

���� sur la rédaction de la demande de vœux (annexe 2), notamment sur le classement précis
des vœux par ordre de préférence ;

���� sur l’intérêt de solliciter l’ensemble des postes qui peuvent les intéresser au sein de la
résidence d’affectation nationale, des postes pouvant se libérer en cascade au cours du
mouvement local ;

���� sur le fait qu’il sera tenu compte des modifications susceptibles d’intervenir lors de la
parution du mouvement national définitif prévu le 4 juillet 2013.

� Règles suite à suppression /requalification d’emploi  :

� les agents dont les postes font l’objet d’une suppression ou d’une requalification
seront contactés et bénéficieront de l’assistance et des conseils personnalisés de la
division des ressources humaines.

� garanties et priorités

Tous les agents dont l’emploi est supprimé ou requalifié bénéficient des garanties
traditionnellement accordées en cas de suppression de poste et peuvent solliciter les
niveaux de priorité habituellement appliqués en matière de redéploiements :
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Démarches de l’agent Caractère de la
mesure

Conséquences si l’agent
n’obtient pas l’emploi

1ère année

2ème année

3ème année

Demander un poste identique
ou des postes identiques au
sein de la même résidence

Demander le dernier emploi
vacant (DEV) de la résidence
pour lequel il sera également
prioritaire

Obligatoire

Facultative

Affectation (1ère année) et
maintien (2ème et 3ème

année) «surnombre
résidence »

4ème année

et suivantes

Demander le dernier emploi
vacant (DEV) de la résidence
pour lequel il sera également
prioritaire

Obligatoire

Maintien « surnombre
résidence » sans limitation
de durée sous réserve qu’il
réitère sa demande

Exemple

Un agent dont le poste est supprimé au SIE de Lille-Ouest pourra bénéficier d’une priorité sur
l’ensemble des SIE de Lille. En cas de concurrence sur un même poste, les bénéficiaires d’une même
priorité seront départagés selon la règle de l’ancienneté.

� Règles particulières ALD :

Les agents ayant obtenu au mouvement national ALD « résidence » ou « sans résidence » 
sont invités à rédiger une fiche de souhaits (annexe 3). Leurs affectations ne relèvent pas du
mouvement local mais sont examinées dans le cadre des mesures de gestion et données
pour information en CAPL.

4 ) Calendrier

Les annexes 2 et 3 (fiches de voeux-fiches de souhaits) devront être transmises par la voie
hiérarchique à la division des ressources humaines, service « gestion des carrières », au
plus tard le 21 juin 2013, délai de rigueur.

Ces fiches seront adressées en un seul exemplaire.
Un accusé de réception sera envoyé par messagerie.

Le service des ressources se tient à la disposition des agents ayant besoin
d’information complémentaire pour rédiger leur fiche de vœux/souhaits.

Je vous remercie de porter cette note à la connaissance des agents placés sous votre
autorité (y compris les agents actuellement en congés de toute nature). Elle sera diffusée
dès demain sur Ulysse Nord.

Votre correspondant filière fiscale:

Mauricette Deffontaine 
Tél : 03.20.62.39.95

Par procuration

signé

Gilles ROCHE

Administrateur général des Finances Publiques
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Annexe 1
EMPLOIS B 591 IMPLANTES au 1er septembre 2013

Résidence Affectation nationale Affectation locale

ARMENTIERES SIP
28 rue Bayard SIE
BP 80124 Pôle ICE Armentières rattaché

au pôle ICE de Tourcoing
59428 ARMENTIERES CEDEX

SIP-SIE

DOUAI SIP
195 rue de Roubaix SIP-FI
BP 40725 CDIF
59507 DOUAI CEDEX

Fiscalité personnelle

Fiscalité professionnelle

SPF
Serco

Pôle ICE Douai
SIE

DUNKERQUE SIP
37 rue St Matthieu SIP-FI
BP 26532
59386 DUNKERQUE CEDEX 1

Fiscalité personnelle
CDIF

Pôle ICE Dunkerque
Fiscalité professionnelle

SIE

BCR
SPF
Serco

HAZEBROUCK SIP
60 avenue du Maréchal de Tassigny
BP 30159

Fiscalité personnelle
CDIF

59523 HAZEBROUCK CEDEX
Pôle ICE d’Hazebrouck rattaché
au pôle ICE de DunkerqueFiscalité professionnelle
SIE

SPF
Serco

ROUBAIX SIP Roubaix-Nord
35 avenue Charles Fourrier SIP Roubaix-Sud
BP 90775 SIP Roubaix-Nord-FI
59066 ROUBAIX CEDEX

Fiscalité personnelle

SIE Roubaix-Nord
SIE Roubaix-SudFiscalité professionnelle
Pôle ICE Roubaix

Serco
TOURCOING SIP Tourcoing-Nord
Place de la Résistance SIP Tourcoing-Sud
BP50566

Fiscalité personnelle
SIP Tourcoing-Nord-FI

59209 TOURCOING CEDEX
Pôle ICE Tourcoing
SIE Tourcoing-NordFiscalité professionnelle
SIE Tourcoing-Sud
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Annexe 1
EMPLOIS B 591 IMPLANTES au 1er septembre 2013

Résidence Affectation nationale Affectation locale

LILLE
SIP Lille-Ouest

22 rue Lavoisier SIP Lille-Haubourdin
59466 LOMME CEDEX

Fiscalité personnelle
SIP Lille-Ouest-FI

Pôle ICE Lille-Lomme
SIE Lille-OuestFiscalité professionnelle
SIE Lille-Haubourdin

Serco Serco Lomme

Fiscalité personnelle SIP Lille-Seclin-
5 rue Pierre Legrand
59045 LILLE CEDEX Pôle ICE Lille-Fives

Fiscalité professionnelle
SIE Lille-Seclin

Serco Serco Fives
SIP Grand Lille-Est

Cité administrative SIP Lille-Nord
Rue Gustave Delory

Fiscalité personnelle
SIP Grand Lille-Est-FI

BP 60581
59000 Lille Pôle ICE Lille-Cité

Pôle de recouvrement spécialisé
SIE Lille-Nord

Fiscalité professionnelle

SIE Grand Lille-Est
Centre Vauban Fiscalité personnelle CDIF Lille I
199 rue Colbert CDIF Lille II
59041 LILLE CEDEX

SPF Lille 1
SPF Lille 2Hypothèques
SPF Lille 3

Serco Serco Vauban
161 Boulevard de la Liberté
BP 50687 – 59033 Lille Cedex

BCR

82 avenue Kennedy
BP 70689
59033 Lille cedex

Direction

EDRA sans résidence Edra



6

Annexe 1

EMPLOIS B 592 IMPLANTES au 1er septembre 2013

Résidence Affectation nationale Affectation locale

AVESNES SUR HELPE SIP-SIE SIP

Plateau Chémerault SIE
BP 30211
59363 AVESNES SUR HELPE
CEDEX

SPF

CAMBRAI SIP
SIP-FI

Rue de la Paix de Nimègue Relations publiques
59049 CAMBRAI CEDEX

Fiscalité personnelle

Pôle ICE rattaché au pôle ICE  de
Valenciennes-OuestFiscalité professionnelle
SIE

SPF
Serco

DENAIN
Boulevard du 8 mai 1945

SIP

BP 20237
59220 DENAIN

SIP-SIE
SIE

MAUBEUGE SIP
Rue de l’Ancien Pont rouge SIP-FI
BP 50500

Fiscalité personnelle

59607 MAUBEUGE CEDEX
Pôle ICE rattaché au pôle ICE de
Valenciennes-EstFiscalité professionnelle
SIE

LE QUESNOY SIP
32 place du Général Leclerc SIE
59530 LE QUESNOY

SIP-SIE

VALENCIENNES SIP La Rhonelle-
Rue Raoul Follereau SIP La Rhonelle-FI
BP 10439 SIP Val de Scarpe
59322 VALENCIENNES CEDEX SIP Val de Scarpe-FI

Pôle de topographie et gestion
cadastrale

Fiscalité personnelle

SIE La Rhonelle
SIE Val de Scarpe
Pôle ICE de Valenciennes-Est

Fiscalité professionnelle

Pôle ICE de Valenciennes-Ouest

BCR
SPF

EDRA sans résidence Edra
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Annexe 2

FICHE DE VOEUX

MOUVEMENT au 1er septembre 2013

Nom et prénom usuel :                                                                                        Nom patronymique :

Adresse :

N° D.G.F.I.P :                                                                                              Date de naissance :

Grade :                                                                                                         Filière :

Temps partiel : OUI � NON �                                 TAUX :                              %

Souhaitez-vous maintenir cette position au 01/09/13 : OUI � NON �                                 TAUX :

AFFECTATION ACTUELLE

Affectation nationale. :                                                           Résidence :

Affectation locale :

Affectation actuelle (si détachement) :

Antécédents professionnels : Directions d’affectation Fonctions exercées

Périodes :

AFFECTATIONS SOLLICITEES

Classement dans l'ordre des préférences Classement dans l'ordre des préférences

OBSERVATIONS

A ______________________, le ______________________________
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 Annexe 3

FICHE DE SOUHAITS

MOUVEMENT au 1er septembre 2013

Nom et prénom usuel :                                                                               Nom patronymique :

Adresse :

N° D.G.F.I.P. :                                                                            Date de naissance :

Grade :                                                                                       Filière :

Temps partiel : OUI � NON �                                 TAUX :                              %

Souhaitez-vous maintenir cette position au 01/09/13 : OUI � NON �                                 TAUX :                              %

AFFECTATION ACTUELLE

Affectation nationale. :                                                           Résidence :

Affectation locale :

Affectation actuelle (si détachement) :

Formation initiale reçue en qualité d’agent A ou B

Année de la scolarité :                                 spécialisation :

Compétences acquises antérieurement :

Antécédents professionnels : Directions d’affectation Fonctions exercées

Périodes :

AFFECTATIONS SOUHAITEES

Classement dans l'ordre des préférences Classement dans l'ordre des préférences.

A ____________________________ le ______________________________


